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sion, à la fin de laquelle la France, seule avec quelques E tats qui suivent sa politique, a voté contre 
une recom m andation tendan t à lim iter les dépenses militaires.

Le soir du 13, l’Assem blée a accepté, après des débats qui se sont élevés à une hauteur de vues 
qui n ’avait pas encore été attein te, le statu t proposé par la 3 me Com mission pour l’institution d ’une 
Cour perm anen te de Justice internationale.

Dans une atm osphère d ’une excitation intense, l’A ssem blée a procédé, dans sa séance de hier 
après-m idi, à l’élection, pour l’année 1921, de quatre  m em bres non perm anents du Conseil. L’A s
sem blée a décidé de confirm er le m andat de la Belgique et, en  choisissant la Chine, d ’accorder une 
représen ta tion  dans le Conseil exécutif de la Société à la N ation qui représente un quart de l’hum a
nité. C ependant, le fait que l’élection de la Belgique n ’a eu lieu q u ’au deuxièm e tour de scrutin et 
après une lutte très vive doit ê tre  considéré com m e une indication de certaines tendances très 
répandues dans les milieux de l’A ssem blée.

Enfin, l’A ssem blée a prononcé, dans la même séance, sans aucune opposition, l’adm ission de 
l’A utriche dans la Société des N ations. M .M otta a saisi l’occasion des débats publics sur cette ques
tion pour souligner, au nom de la D élégation, le grand prix que la Suisse attache à la réalisation p ro 
chaine de l’universalité de la Société.3

3. Pour un résum é de la participation de la Suisse à la l re assemblée de la SdN, cf. R G , 1920, 
p p .48—73.
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Le Ministre des Affaires étrangères de la République Géorgienne,
E. Guéguétchkori, au Chef du Département politique, G.Motta

N. N° 415 28 décem bre 1920

Permettez-moi d ’exprimer la profonde reconnaissance du peuple géorgien et 
du Gouvernement de la République Géorgienne au Gouvernement Helvétique, 
pour l’attitude adoptée par Votre Délégation dans les débats et le vote de l’As
semblée de la Société des Nations sur l’admission, au sein de la Société, de la 
République Géorgienne.1

1. Dans une lettre confidentielle du 26 janvier 1921 aux Légations de Suisse à Rome, M adrid et 
Stockholm , le C hef de la D ivision des A ffa ires étrangères du Départem ent politique, P. D ini- 
chert, rem arque à ce sujet [ . . . ] que l’A ssem blée elle-m êm e n ’a nullem ent été de l’avis que l’ad 
m ission éventuelle d ’un E tat com m e M em bre de la Société des N ations im pliquait sa reconnais
sance de ju re  par tous les E tats M embres.
Il paraît, de plus, fort peu probable que les au tres E tats qui ont voté le 16 décem bre 1920 en 
faveur de l’adm ission de la R épublique G éorgienne dans la Société des N ations et parm i lesquels 
figurent l’Italie, la Norvège et le Portugal /.../a ie n t eu l’in tention de tirer du geste qu ’ils ont fait à 
G enève la conséquence de reconnaître form ellem ent l’indépendance de la Géorgie.
L ’Italie surtou t, qui, par principe, a voté pour l’adm ission de tous les E tats baltes et caucasiens, 
n ’a certainem ent pas voulu par là reconnaître de ju re  ces pays à frontières instables.
Nous pouvons cependant supposer que le M inistre des A ffaires E trangères de la G éorgie s’est 
adressé, com m e à nous, aussi aux autres G ouvernem ents qui se sont prononcés pour l’admission 
de son pays dans la Société, e t notam m ent au G ouvernem ent auprès duquel vous êtes accrédité.

dodis.ch/44657dodis.ch/44657

http://dodis.ch/44657
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/44657


31 D É C E M B R E  1920 43

La conscience que ses droits sont soutenus par le Gouvernement Helvétique 
sera pour le peuple géorgien un puissant appui moral et constituera le gage le plus 
sûr de l’affermissement des liens d’amitié entre nos deux pays.

L’attitude claire adoptée à Genève par Votre Délégation me permet de sollici
ter du Gouvernement Helvétique le pas suivant, qui est la conclusion logique de 
cette attitude; ce pas devrait être une déclaration formelle du Gouvernement Hel
vétique, qu’il reconnaît l’indépendance de jure de la République Géorgienne.

Cette déclaration serait des plus précieuses pour la Géorgie en ce sens qu’elle 
constituerait une étape vers le règlement formel et définitif de son statut interna
tional, règlement si nécessaire pour que notre pays puisse vivre et se développer 
en paix, conformément aux ardentes aspirations de son peuple.2

En vue de la réponse que nous devrons donner à M. Guéguetchkori, il nous intéresserait fort de 
connaître la suite que ce Gouvernement jugera opportun de donner à pareille demande [...] 
(E 2001 (B) 3 /19).
2. Le 7février, Guéguetchkori s ’adressait à nouveau à Motta:
Par décision en date du 27 Janvier, la Conférence Interalliée a résolu de reconnaître l’indépen
dance de jure de la République Géorgienne.
Cette résolution des représentants des Grandes Puissances Alliées met un term e à la situation 
indécise de la Géorgie au point de vue du droit international.
Le Gouvernement Géorgien serait heureux d ’apprendre que Votre Gouvernement s’associe à la 
décision de la Conférence Interalliée et reconnaisse, comme les Grandes Puissances, l’indépen
dance de jure de la Géorgie / . . . / ( E 2001 (B) 3 /19).
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 décembre 1920

4127. Einfuhrbeschränkungen

Volkswirtschaftsdepartement 
Anträge vom 20. und 24. Dezember 1920

ln seiner Sitzung vom 13. Dezember hat der Bundesrat auf Antrag des Vorste
hers des Volkswirtschaftdepartementes beschlossen:

«1. Der Entwurf des Beschlusses betreffend Vermeidung von Arbeitseinstel
lungen infolge übermässiger Einfuhr ausländischer Fabrikate wird einstweilen an 
das Volkswirtschaftsdepartement zurückgewiesen behufs Anbahnung der von 
Deutschland angeregten Verhandlungen.

2. Das Volkswirtschaftsdepartement wird beauftragt, die schweizerischen 
Papierfabriken davon zu verständigen und ihnen die bestimmte Erwartung aus
zusprechen, dass sie die in Aussicht gestellten Preisreduktionen unverzüglich 
vornehmen.»
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